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Situation administrative
Modifications depuis la dernière CSS (15/05/2023) :

● Dossier de "porter-à-connaissance" déposé en décembre 2023 répondant à la mise en 
demeure du 23/02/2023 sur les réserves d'eau de lutte contre l'incendie : Instruction 
terminée. Arrêté préfectoral complémentaire proposé.

● Dossier de "porter-à-connaissance" déposé en janvier 2024 concernant la mise en place 
d’un bâtiment de stockage de barriques vides : Instruction terminée. Arrêté préfectoral 
complémentaire signé proposé.

● Dossier de "porter-à-connaissance" déposé en janvier 2024 demandant une modification 
du planning de mise en oeuvre des mesures écologiques prescrites dans l'arrêté 
préfectoral du 13/09/2022 autorisant l'extension du site : Instruction terminée. Courrier 
préfectoral prenant acte proposé.

● Dossier de "porter-à-connaissance" déposé en août 2024 demandant une augmentation 
de la QSP de près de 8000 t pour la partie Chateaubernard sans les éléments 
d’appréciation nécessaires : Informations complémentaires demandées à l'exploitant en 
septembre 2024.
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Inspection du 22 novembre 2023
Thématiques :

● Suite de l’inspection précédente portant sur la prévention du risque incendie et la 
vérification, par sondage, des mesures de maîtrise associées, ayant justifié l’arrêté de mise 
en demeure du 23 février 2023 ;

➔ "À l’occasion de la visite d’inspection, il a pu être constaté la correction de deux 
des trois points ayant justifié un arrêté de mise en demeure le 23 février 2023 
(vérification exhaustive des installations électriques, justification de la conformité 
à un référentiel reconnu de l'installation d'extinction automatique d'incendie).

L'inspection restait en attente du porter-à-connaissance suite à la résiliation de la 
convention passée avec Rémy Martin portant sur une réserve de 4 000 m³. Il 
appartenait notamment à l'exploitant, au travers de ce porter-à-connaissance, de 
justifier la suffisance des réserves dont il dispose effectivement. Par transmission 
du 7 décembre 2023, il a répondu à cette attente." 
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Inspection du 22 novembre 2023
Suites :

➔ "Les prescriptions dont le non-respect avait justifié, à l’issue de la précédente visite 
d’inspection, l’arrêté de mise en demeure susmentionné sont à présent respectées. 
Celui-ci n’appelle dès lors pas de suite complémentaire et peut être classé en 
l’état.

La visite d'inspection objet du présent rapport a également mis en évidence 
d'autres points d'amélioration à poursuivre (mise à niveau de nombreuses portes 
pare-flammes, déploiement de disjoncteurs permettant de mettre hors tension les 
chais et remplacement de voyants lumineux, etc.). »

➔ Mise en demeure du 23/02/2023 soldée
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Inspection du 28 mai 2024
Thématiques :

● Modifications de l’installation
● Risque incendie
● Risque foudre

➔ "L'inspection a constaté le bon fonctionnement des systèmes de défense incendie 
testés le jour de l'inspection.

L'exploitant devra compléter son PAC sur le bâtiment modulaire futaille.

Des justificatifs sont à apporter sur plusieurs non-conformités relevées lors de 
l'inspection et détaillées dans le rapport de l’inspection, notamment en matière 
d'incendie »
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Données publiques

Pour mémoire, les documents publics (rapports d’inspections, actes 
administratifs, etc.) sont disponibles sur :

https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0007202617
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